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ARTICLE PREMIER

Compléter la première phrase de l’alinéa 8 par les mots :

« et à l’impact de l’environnement sur la santé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise affirmer de manière claire que les risques environnementaux sont l’un des 
principaux déterminants de l’état de santé de la population. 


